
Adhésion au MakerSpace
pour les professionnels

Un avantage pour l’entreprise
Vous pouvez imaginer, innover, prototyper et réaliser des projets sans avoir à investir dans du

matériel coûteux, tout en profitant, si vous le souhaitez, de l’expérience des autres adhérents du
MakerSpace.

Le tiers-lieux n’est pas un FabLab, il n’y a donc aucune obligation de rendre public les projets
et réalisations menées au MakerSpace. En revanche, vos salariés utilisent le lieu dans les
mêmes horaires et conditions que les autres adhérents.

Un avantage pour vos salariés
Un abonnement annuel de 250,00€ TTC pour 1 à 4 de vos salariés.

Un nouvel espace d’épanouissement et de créativité offert par l’entreprise.

Transparence et maîtrise des coûts
Vous créditez un montant alloué à vos employés, qui sera utilisé pour des formations et

l’utilisation du matériel.

Si le montant n’est pas dépensé au cours de l’année d’adhésion, le solde est reporté à la
saison suivante (uniquement en cas d’une nouvelle adhésion).

Association Eurêka Lab
Loircowork – Maison de l’économie et de l’innovation
4 allée des Aulnes
Zone de L’Aurière – Ruillé-sur-Loir
72340 Loir-en-Vallée
FRANCE

RNA : W723016726
SIRET : 90027400200014
E-mail : eurekalab72@gmail.com
https://www.eurekalab.fr

Coordonnées bancaires
Crédit Agricole de L'Anjou et du Maine
5 place de l'Hôtel de Ville
Château du Loir
72500 Montval sur Loir

IBAN : FR76 1790 6001 1296 4101 7767 310
BIC /SWIFT : AGRIFRPP879
Chèques libellés à l’ordre de : Eurêka Lab

Association de loi 1901, TVA non applicable, art. 293 B du Code général des impôts.
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